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Chères Lausannoises, chers Lausannois,

Nous avons le plaisir de vous faire part du programme politique
du PLR Lausanne. Il part d’un constat simple : depuis de
nombreuses années, la situation à Lausanne se détériore. Après
35 ans de majorité de gauche, l’usure du pouvoir est là : et c’est
la population lausannoise qui en souffre. 

Notre programme s’articule autour de trois axes principaux que
sont le pouvoir d’achat, la qualité de vie et la sécurité. De
nombreuses thématiques découlent de ces trois axes sur
lesquelles nous estimons qu’il faut agir pour que Lausanne soit
de nouveau une ville accueillante, dynamique et sûre. Nous
vous invitons à découvrir nos propositions dans les pages
suivantes.

Ensemble, changeons Lausanne !
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Les Lausannoises et les Lausannois veulent des rues sûres, sans devoir
changer de chemin pour éviter harcèlement et insécurité. Nous voulons
une ville où chacun se sent libre et en sécurité, une ville sans laxisme
envers les incivilités. Le PLR s’engage pour :

Combattre le narcotrafic : travailler de concert avec le Canton pour
accélérer les procédures contre les dealers de drogues et maintenir une
présence policière importante dans la rue.
Instaurer une politique de la drogue sans dogmatisme : revoir
complètement le volet social de la politique de la drogue et garantir la
sécurité aux alentours d’un espace de consommation unique réservé
aux Vaudoises et aux Vaudois pour éviter un nouvel appel d’air.
Mieux encadrer les manifestations : favoriser les manifestations
statiques plutôt que les cortèges et désigner des lieux pour les
regroupements.
Entretenir les rues et les espaces publics : mener une politique
d’urbanisme alliant le beau et l’utile, prendre soin de la propreté de nos
rues et de nos parcs et supprimer les aménagements provisoires sales
et dégradés.

Avec le PLR, Lausanne soigne sa réputation.
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Faute de perspectives, la classe moyenne quitte Lausanne. Nous nous
engageons pour une ville où l’on vit, travaille et se projette avec confiance.
Le PLR s’engage pour :

Alléger la charge fiscale : baisser les impôts communaux de 3 points
pour rendre Lausanne plus attractive sur le plan fiscal et soulager la
classe moyenne, en constatant que les baisses d’impôt rapportent !
Réduire les taxes : supprimer l’impôt sur le divertissement et réduire
les taxes sur l’électricité, qui sont parmi les plus chères de Suisse.
Promouvoir les partenariats public-privé : améliorer la gestion des
caisses publiques en optimisant les investissements de la Ville et
développer le rôle des acteurs privés.
Maîtriser les dépenses publiques : combattre toutes les hausses
d’impôts et garantir un cadre favorable aux petites entreprises et aux
familles.

Avec le PLR, Lausanne redevient attractive pour la classe moyenne.

 

5



Lausanne doit rester attractive pour ses entreprises, ses commerces et
ses visiteurs. Nous voulons une économie locale forte, des emplois
préservés et une ville qui reste abordable. Le PLR propose de :

Soutenir les commerces et l’artisanat : simplifier les démarches
administratives, soutenir financièrement les commerces impactés par
des travaux et encourager la revitalisation des quartiers.
Renforcer l’attractivité économique : créer des zones dédiées aux
entreprises et étendre la zone touristique d’Ouchy.
Spécialiser Lausanne par l’innovation : développer des pôles
stratégiques comme le Biopôle et encourager les partenariats public-
privé pour l’innovation.
Valoriser le rayonnement et le tourisme : promouvoir Lausanne
comme destination culturelle et sportive, développer l’accueil des
congrès et évènements sportifs et culturels internationaux et soutenir
les infrastructures hôtelières.

Avec le PLR, Lausanne rayonne et crée des emplois.
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Se déplacer à Lausanne est devenu compliqué, lent et source de
tensions. Nous voulons un centre-ville vivant et accueillant pour une
meilleure qualité de vie, une ville qui assume son rôle de capitale. Le PLR
propose de :

Respecter la multimodalité : renforcer la complémentarité entre
transports publics, mobilité douce (piétons et vélos) et véhicules
individuels pour une circulation harmonieuse.
Protéger la tranquillité des quartiers : hiérarchiser les axes d’accès
pour éviter la déviation du trafic dans les quartiers résidentiels.
Garantir l’accessibilité des parkings : maintenir des parkings
stratégiques et des solutions intelligentes pour éviter l’exclusion des
visiteurs et des professionnels de tout le Canton.
Développer la zone piétonne au centre : agrandir les espaces piétons ,
comme la rue Centrale, pour un cœur de ville attractif, tout en
garantissant l’accès pour les livraisons et les commerces.

Avec le PLR, Lausanne devient une ville accessible et dynamique.
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La politique actuelle de la Municipalité est un échec : le taux de
logements vacants reste extrêmement bas, ce qui fait grimper les loyers
et pèse sur le pouvoir d’achat de la population. Les mesures prévues par la
LPPPL n’ont pas été appliquées, et l’usage massif du droit de préemption ne
profite qu’à quelques coopératives, excluant la majorité des habitants. Cette
stratégie est coûteuse et inefficace. Le PLR propose de :

Mettre à jour les outils d’aménagement du territoire : réviser les
PAComm afin d’accélérer les projets.
Garantir la mixité des biens : introduire des quotas raisonnables de
logements d’utilité publique (15%) dans les plans d’aménagement.
Planifier la densification intelligemment : identifier en amont les
quartiers adaptés, les bâtiments à protéger et les espaces verts à
préserver.
Accélérer la création de logements : déployer des plans spéciaux
d’affectation dans les zones de développement pour réduire les délais.

Avec le PLR, Lausanne retrouve une politique du logement efficace,  
au service de tous.

 

8



Les familles sont le cœur de Lausanne, mais elles peinent à trouver des
solutions pour se loger, faire garder leurs enfants à un prix correct et
concilier vie privée et professionnelle. Nous voulons une ville qui soutient
activement les familles et leur offre des perspectives. Le PLR propose de :

Créer davantage de places en crèches : développer des partenariats
public-privé, en optimisant les structures existantes et en simplifiant
les démarches pour les parents.
Adapter les horaires des services publics et améliorer l’accès aux
prestations en ligne : faciliter la vie des familles et permettre une
meilleure conciliation entre travail et vie privée.
Favoriser des logements familiaux accessibles, y compris en PPE :
intégrer des logements adaptés dans les plans d’aménagement et
encourager la mixité pour éviter l’exode des familles hors de Lausanne.
Développer des espaces de vie conviviaux et sûrs : valoriser des parcs
et lieux de rencontre sûrs, où les enfants jouent librement et les
familles gagnent en qualité de vie.

Avec le PLR, Lausanne redevient une ville accueillante pour les
familles, où il fait bon vivre, grandir et investir.
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La culture et le sport sont essentiels à notre qualité de vie, au
rayonnement de notre ville et à la vie en société. Nous voulons une
politique qui soutient la liberté d’initiative, favorise l’accès pour tous et
valorise nos atouts. Le PLR souhaite :

Moderniser et développer les infrastructures : rénover les
équipements sportifs, comme le stade de Coubertin, soutenir les clubs
et développer des espaces ouverts pour la pratique libre.
Soutenir une culture populaire et diversifiée : simplifier les
démarches pour les organisateurs, encourager les initiatives privées,
valoriser les institutions culturelles et supprimer l’impôt sur les
divertissements. 
Faciliter l’accès à la jeunesse : maintenir et développer des tarifs
abordables pour les familles, encourager les partenariats public-privé
pour financer les activités et des programmes pour les jeunes et
favoriser la conciliation et la transition entre école et activités sportives
et culturelles pour favoriser la vie des “parents-taxis”.
Renforcer le rayonnement de la Ville : accueillir des manifestations
culturelles et sportives d’envergure, promouvoir Lausanne comme
destination touristique et événementielle toute l’année. 

Avec le PLR, Lausanne mise sur la liberté, l’initiative et l’ouverture
pour une ville vivante et attractive.
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Lausanne doit relever le défi climatique avec des solutions concrètes et
pragmatiques. Nous voulons une ville qui conjugue durabilité, qualité de
vie et attractivité économique. Le PLR propose :

Mettre plus de nature en ville : végétaliser les espaces publics, créer
des zones ombragées et préserver les arbres existants.
Moderniser par des rénovations ambitieuses : favoriser la
modernisation énergétique des bâtiments publics, en priorité les
écoles, pour réduire la consommation et améliorer le confort des
élèves.
Développer une mobilité durable et réaliste : développer les
transports publics, accélérer la réalisation du M3 et prévoir son
étendue jusqu’à Maillefer, et améliorer les liaisons avec les communes
voisines.
Construire des bâtiments exemplaires : encourager les bâtiments à
hauts standards énergétiques et simplifier les rénovations
énergétiques, pour réduire durablement les charges des locataires.

Avec le PLR, Lausanne devient durable sans dogmatisme, au
service de ses habitants.
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Une ville moderne doit être intelligente et accessible. Nous voulons une
administration qui facilite la vie des habitants, gère les finances de manière
responsable et mise sur l’innovation. Le PLR souhaite :

Digitaliser les services : développer les démarches en ligne pour
gagner du temps et réduire les coûts.
Simplifier les procédures : réduire la bureaucratie superflue et
instaurer plus de réactivité pour les citoyens et les entreprises.
Garantir la transparence : publier de manière claire et accessible les
budgets de tous les projets pour une gestion responsable. 
Investir dans l’innovation : développer les outils numériques pour la
participation citoyenne, notamment en matière de propreté et les
solutions intelligentes pour la mobilité.

Avec le PLR, Lausanne devient une ville moderne, efficace et
connectée.
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Hildbrand
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Mathilde Maillard
Avocate
Cons. communale
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Eliane Aubert
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Directeur adjoint
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Olivier Bloch-Pagnot

Gérant de magasin
Cons. communal

Matthieu Carrel
Avocat
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Coralie Dumoulin
Fiscaliste
Cons. communale

Nicolas Hurni
Neurobiologiste
Cons. communal

Paulraj Kanthia
Fiscaliste
Cons. communal

Olivier Kaser
Ébéniste-agenceur
Cons. communal

Yann Lugrin
Entrepreneur
Cons. communal
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Médecin-dentiste
Cons. communal
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Conseillère clientèle
Cons. communale
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Ingénieure EPFL
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Directrice
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Cons. communale

Anouck Saugy
Fiscaliste
Cons. communale

Diane Wild
Biologiste
Cons. communale

Guy Gaudard
Installateur-électricien
Député

Guillaume Bettschart

Étudiant
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Chef de service
Patrice Bulliard
Architecte, urbaniste

François Annett
Conseiller bancaire

Pierre-Alain Gaillard

Répondant qualité
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Arsim Ferizi
Maître
d’apprentissage

Sabine Finci
Pédiatre

Pedro Gabão Dias
Étudiant

Christopher Gaschen
Resp.
télécommunications

Anne Gerber
Infirmière, docteure
ès sciences

Anatole Gilliot
Ingénieur EPFL

Francisco Guerreiro

Étudiant
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Étudiant
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Dir. administrative
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Gestionnaire
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Damien Colliard
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Policier

Ella-Marlène
Kalala
Économiste-juriste

Zoran Kosutov
Restaurateur

08.53 08.54 08.55

08.36 08.37

Veronica Cambria
Juriste

Carolina Carion
ASSC
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Christelle Monney
Responsable
partenariat social

Jamil Moser
Diplômé
administration publique

Thanh Nguyen
Informaticien

Felipe Nogueira
Dir. compliance

Marcelo Oropeza
Ingénieur EPFL

Caroline Reitzel
Pharmacienne

Alain Rinaldi
Médecin oncologue

Philippe Rudaz
Consultant, docteur en
économie

Stéphanie Souron
Nutritionniste

Karine Teyssier
Architecte SIA

Pierre-Xavier Luciani

Avocat, docteur en
droit

Maja Marmy
Médecin-dentiste

Nuno Martins
Spécialiste immobilier

Atakan Mermod
Chargé de projets
communication

Nicolas Michel
Entrepreneur

08.58 08.59 08.60
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08.68 08.69 08.70

08.71 08.72

08.63 08.64 08.65

08.66 08.67

Lella Toth
Restauratrice

Sophie Vallotton
Entrepreneure

Peter Voets
Directeur général

08.73 08.74 08.75

Alexei Konovalov
Spécialiste
communication

Marie Legrand
Coach en
leadership

08.56 08.57
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